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Vous avez fart l,Øet le 01104/2023 à 00H06 a TQIJRCOtNG d’un procés-vettai pour avoir commis Lme (des) infracton(s) ai code
de La roule enfralnant refld de points

La réaté de celte (ces) infractoif s) a été établie, conformément à lartide L 223-1 du même code. par Le paiement ou rémission
flestnen as si 30mai2023 maie WI9nde blÉtan t.b: -‘t’,-y’s st4i Mil

En ippL.a&.n de £wide L. 223-3, inéa 3, du code susvisé, je vous Intime celte (ces) *sdon(s) a (ifl’
droit 1* prt. d. 4 polnt(s) de vs permis de oerdiste, -‘. a

Vous sont rappelés 6-dessous tes rends de points
vous ont été précédennent rtbés;

ccnséoMs aux infradions que vous avez précédemment commises et gin

Date et heure de Lieu de rinfradion — Sancton pénale ou Exécution d’une composition Nombre de points
rinfracton pénale (ECP) reiNes

1210612019à2lh23 PESSAC JPMP4ef(XfBdSire 1

23/09/2019 à 16h55 LE FAYEL Amende forfaitaire 3

29/09/2020 à 08h35 SEVREY Amende forfaitaire 3
16112/2020à11h20 STOERMAIN Amendeforfadalre 3
14/0112021 à 12h46 ANNOEULLIN Amende forfaitaire 1

03/03/2022 à 21h11 GOIJVETS Amende forfaitaire I

14/02/2022 à 15h19 FLERS EN ESCREBIEUX Amende forfaitaire I

26/10/2022 à 12h02 REIMS Amende forfailaire 3

0110412023 à 00h05 TOURCOING Amende forfaitaire 4

Compte tenu de ces refraits de points et malgré les éventudes réaçérations de points obtenues à Fissue de stages de
sensibâsabon à la sécunté roizbére, l• nombre de points affecté à votre permis de conduire est nul d.puis I.
14/05/2024. De ce tait, voire permis e perdu sa validité catie L 223-l du code de la route) et vous n’avez plus I.
droit de conduire un véhicule. —: tb-r-q-:

I •.i-- ,
Coiuformément aix disposibons des arbdes L 223-5-l et R 223-3 du code de la roule, vous devez restituer votre pennle

de conduire invalidé aux services préfectoraux (préfecture ou sous-préfecture) de votre département de
résidence, dans le délaI de dlx jours francs I compter de la réceptIon de la prés.nte décIsion. Avant tub
dIOSe vous est isedlé de itscter ce serce. qin vous wifonnea des modalités pratiques de restitubon de vote bD-e Si vous ne
détenez plus aucun permis de conduire, vous devez impérativement produire le document attestant de cette sbjaton (déosion
adaflatebve ou ludcaire de SuspensiOn. dédarabon de perte ou de vol) Le fait de refuser de se soumettre à La présente d1..cton est p.sw
de deux ans dençnsorvlemenl et dvie amende de 4500€ en appbcabon de rartide L 223-5-III du code de la route.

Je vous prie d’agréer. MONSIEUR, rexpression de ma coersidérabon distinguée

APfl.
Pour W MwWis de I),téfreœ et pu dêldg.boo.
Le Cnelb du binas n.tione/ des droIts é conduit
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